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République Française              Département de l’Hérault 
MAIRIE DE FABREGUES 

 

 

Délibération du Conseil Municipal n° 2026/007 
 

Séance du 21 mars 2026 

__________________ 
 
Date de convocation :  ............................................................................................................  21 mars 2026 

Délibération publiée et transmise au représentant de l’Etat le :  ...........................................  23 mars 2026 
 

Nombre de membres : 

- afférents au Conseil Municipal :  ............................................................................................................ 29 

- en exercice : ...........................................................................................................................................  29 

- qui ont pris part à la délibération :  ........................................................................................................ 29 

 
L’an deux mille vingt-six et le vingt-un mars à 10 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Jacques MARTINIER, Maire de Fabrègues. 

__________________ 
 

Présents : M. Jacques MARTINIER – Mme Mylène MIFSUD - M. Jean-Marc ALAUZET – Mme Christine 

PALA – M. Christian SOUVEYRAS - Mme Myriam PENA – M. François RIO – Mme Marion DAVID – M. 

Frédéric GIBIARD – Mme Marie ROUGER – M. Serge JACOB – Mme Zohra PIETRANTONI – M. Bernard 

PASSET – Mme Elisa VEIGA – M. Jean-François CALONNE – Mme MIANNAY Marie – M. Sébastien 

FARRAUTO – Mme Clémentine BLAIN – M. Bruno LAURENT – Mme Marie-Laure BONNAL – M. Jean-

Marc TISSEYRE – Mme Solange MARTIN-BONNIER – M. Alain FAUCHARD – Mme Marie VRINAT – 

M. Pierre VAN CRAENENBROECK – Mme Albertine LAMBERT – M. Guillaume GALIANA – Mme Marie 

DAUBIGNARD – M. Yves CLOAEREC. 

__________________ 

 

Objet : Installation du Conseil Municipal : Elections des adjoints 

 
Monsieur le Maire expose :  

Vu l’article L2122-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la loi n° 2007-128 du 31 janvier 2007 tendant à promouvoir l’égal accès des femmes et des 

hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, 

Vu la délibération du Conseil Municipal fixant le nombre d’adjoints au Maire, 

 

Monsieur le Maire précise que les adjoints sont élus, dans les communes de 1 000 habitants et plus, 

au scrutin secret et à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, 

l'écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. Si, après deux tours 

de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et 

l'élection a lieu à la majorité relative.  

 

En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 

 

Le Conseil Municipal a décidé de laisser un délai de dix minutes pour le dépôt, auprès du maire, des 

listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire qui doivent comporter au plus autant de 

conseillers municipaux que d’adjoints à désigner. 
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